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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires

NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE

1. Membre de l'Accord adressant la notification: EL SALVADOR
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:

2. Organisme responsable: Direction générale de la préservation des végétaux et de l'hygiène
vétérinaire, Ministère de l'agriculture et de l'élevage (Dirección General de Sanidad Vegetal y
Animal, Ministerio de Agricultura y Ganadería)

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC. Les
numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): Porcs et morceaux, produits et
sous-produits du porc

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Prescriptions et restrictions sanitaires concernant
l'importation de porcs (en provenance de pays non reconnus exempts de peste porcine classique)
("Exigencias y restricciones sanitarias para la importación de cerdos"; de países no reconocidos
libre de Peste Porcina Clásica)

5. Teneur: Mesure d'urgence interdisant l'importation de porcs et de morceaux, produits et
sous-produits du porc

6. Objectif et justification: Mesures d'urgence destinées à protéger la santé des porcins et à éviter
les pertes financières dans le contexte de la mise en oeuvre d'un programme de lutte contre la
peste porcine classique et d'éradication de cette maladie

7. Nature du (des) problème(s) urgent(s): Préserver la situation sanitaire d'El Salvador en écartant
tout risque de propagation à grande échelle de la maladie susvisée

8. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [X].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si possible, les
dérogations à celle-ci:

9. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles: Décret
n 330, Organe exécutif en matière d'agriculture et d'élevage (Decreto n 320. "El Organo
Ejecutivo en el Ramo de Agricultura y Ganadería") - en espagnol

10. Date d'entrée en vigueur/période d'application (le cas échéant): 10 novembre 1996

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu et organisme ou autorité désigné pour
traiter les observations: point national d'information [X] ou adresse, numéro de téléfax et
adresse électronique (le cas échéant) d'un autre organisme:

Dirección General de Sanidad Vegetal y Animal
Cantón El Matazano de Soyapango
San Salvador, El Salvador
Téléphone: (503) 227-3924
Télécopie: (503) 227-2594




